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MUNICIPAL, PROVINCIAL ET NATIONAL.

FRANCE.
Paris, le 29 mai,—Hier au soir M. Le Hou 
«bassadeur de Belgique, et M. le baron Evain, 
linistre de la guerre du même pays, ont été 

par le roi à Neuilly, en audience parti-
llière,

—Dans le cours de la discussion sur l’emprunt 
ec, nn des membres de la chambre des députes 
|»nt avancé que l’entrée des Dardanelles venait 
etre refusée a notre escadre , M. le ministre des 
fiires étrangères répondit à cette assertion par une 
'(légation positive.
Quelques journaux , et notamment le Courriel• 
anjourd hui , ayant persisté à reproduire cette as- 
dion , nous sommes autorisés h déclarer de nou- 
SP (juelle est dénuée de tout fondement et de tout 
^ex^e- (Nouvelliste. )
~0n fait aujourd’hui une remarque assez pi- 
“ate. 4 savoir que M. de Kergorlay qui proteste 
ïiveuient contre l’auOonce faite par le Moniteur 
(accouchement et du mariage de M,ne la du- 

csse de Berri , et que le pouvoir a mis en juge- 
®t P°ui’ cette protestation , était avec la du- 
esse en Italie à l’époque que l’on désigne; coin- 

!■ étant celle du mariage de Madame. Ce qui 
" dire que ce mariage a dû être bien secret. Du 
'h ’ JeS ^enS Par^ carliste qui fréquentent 
de Kergorlay , annoncent que le noble vicomte 

evera lors de son procès les choses les plus cu- 
euses sur cette affaire.

La Gazette dAugsboarg donne une lettre de 
aye en date du 19 mai qui contient les détails 

'(eux qui suivent :
' L’attention publique est naturellement dirigée 
® ce moment sur tout ce qui a rapport à Ja• — um d rapp
«(esse de Berry, et sans doute les détail 

je vous garantis l’exactitude, seront lus de 
" avec interet. Le comte Hector Luchessi-Palh, 

Jtois attache a l’ambassade napolitaine eu Es- 
1 ! arriva au commencement de l’année der- 

« a La Haye en qualité de chargé d affaires.
, ‘a tin de mars il loua dans un hôtel de cette 
t h”06 jU,n aPParteinent meublé pour six mois, 

asard la comtesse du Cayla habitait le même
I de eue. circonstance et la position sociale de 
c eux personnes amenèrent entre elles une es-

Bientôt les grâces incontestables de 
C- n!al8r® 'a différence de l'âge avaient 
fc;, Vl.ve impression sur le comte, et il 11e la 

point. On assure que son inclination a été 
il tƒ retour; quoiqu’il en soit le comte se trou-
II ;\u \',e'n chez 1 aimable française.
i a bout du terme de son loyer* semestriel il 

«tes® |S aPPartemens dans la ville. Bientôt la 
Ussit ot P1 erciJa à se défaire de son bail ; elle y 
leur. C t?Ua Un ,fluar^er Près de celui de son ado-
* dise B y re.lat;on en aPParence tout amicale n’a 
i!ite j °n !nu.e’ infill , depuis trois semaines le 
*st ParH Palli a obtenu un congé de sa cour;

et mi|daine du Cayla nous a quittés 
.('(êiiiee*n ». P®n£dant qu’ils log aient encore sous 
ÜUt °. ’ "ans le courant d’avril , quatre ec- 
d®rent T 1 1leos arrivèrent d’Angleterre, se pré- 
■ et |e C lez a comtesse du Cayla et eurent avec 
(fêtes n COpl?te Lucchesi-Palli plusieurs longues et 
^*qnes °0 erences‘ L’eu de jours après ces ecclé- 
'Pace d®e remirent en route pour 1 Italie. Pendant 
jauia]« 3t,at°rze mois le comte Lucchesi-Palli 

*t sorti PjSeul instant quitté la Hollande; et il 
don,, La Haye que pour faire quelques ex- 
.°l>esse a. can,PaS.ue" Pendant le même temps 
isit-Q a î1 a Pas ai's le pied sur notre territoire.

**U on ne puisse indiquer en quel lieu elle

s est trouvée chaque jour, il est pourtant évidem
ment impossible que dans ses courses aventureuses 
au Sud et a 1 Ouest de France, elle eût pu faire un 
voyage le moins court possible en Hollande. C’est à 
vous de tirer une conclusion de ces faits dont je vous 
garantis l’authenticité. »

On vient de placer sur la terrasse de l’hôtel 
des Invalides deux superbes pièces de canon de 
rempart du calibre de 2^, provenant de la cita
delle d Anvers. Ces deux pièces, montées sur des 
grandes et fortes roues , ont été fondues par Joh- 
Martz , lune en 1778, et l’autre en 1800.

On a exposé aujourd’hui dans la cour des 
messageries Laffitte, Caillard et Ce, un nouveau 
modele de voitures publiques. Elles sont, comme 
les anciennes, divisées en trois caisses , dont celles 
du devant et du milieu sont seules destinées à 
recevoir des voyageurs. Celle de derrière, réduite 
dans sa hauteur par 1 etablissement de banquettes 
placées au-dessus pour recevoir huit personnes, ne 
forme qu un gland coffre, où seront serrés les 
Bagages. Par ce moyen , l’on espère parer aux 
dangers occasionnés trop souvent par la surcharge 
de l'impériale.

— La ville de Rouen vient d être le théâtre d’un 
crime épouvantable et dont heureusement les exem
ples sont bien rares.

La fille Houard, qui s’était absentée de son do
micile pendant quelques heures, avait confié ses 
deux enfans à sa sœur; le plus âgé des deux, 
Célestin Houard , jeune enfant de cinq ans , sortit 
avec quelques-uns de ses petits camarades sur l’a
venue du Mont-Riboudet ; il y était depuis quel
ques instans , quand un inconnu se présenta , le 
prit par la main, et 1 emmena à travers des rues 
détournées, jusque dans un lieu tout à fait isolé,
• I le fit descendre dans un trou , et là, sans res
pect pour son age, sans pitié pour ses pleurs , il 
se livra sur lui à des exces d’une nature si dégoû
tante , qu il est impossible de les rapporter. Craig
nant que sa victime le fît découvrir , il joignit 
I assassinat au viol et lui coupa la gorge à l’aide 
d’un instrument tranchant , puis s’enfuit à travers 
la campagne.

La précipitation , la maladresse de l’assassin sau
vèrent les jours de Célestin ; car bien qu'il eût 
une horrible plaie de trois pouces par laquelle l’air 
s’introduisait dans son gosier, cependant les artè
res n’avaient pas été attaquées. L'enfant, après 
avoir roulé sur l’herbe teinte de son sang , eut la 
force de se relever en poussant des cris et de 
retourner en courant chez sa mère, où des se
cours lui furent prodigués ; il est maintenant hors 
de danger.

La justice est sur les traces du coupable ; on es
père qu’il ne lui échappera pas.

NOUVELLES de la. hollande.
On écrit de La Haye, le 29 mai ;

» Nous apprenons de bonne source qu’on pré
pare des appartemens à la campagne de Zuider- 
Burgt, près de la Haye pour recevoir le général 
Chasse qu’on attend au premier jour.

» Il paraît que pour le moment on n’accordera 
pins de congés aux troupes ; mais il est arrêté que 
d’ici à quatre semaines il sera accordé un congé 
indéterminé à tous Les volontaires; en même tems 
la moitié des gardes communaux recevra des per
missions illimitées pour retourner à leurs foyers.

0 S. A. R. la princesse d Orange , avec ses deux 
plus jeunes fils , et S. A. R. la princesse Sophie 
est arrivée aujourd’hui en cette ville , à 5 heures de 
l’après-midi, de retour de Tilbourg. ,

BELGIQUE.
ELECTIONS.
BRUXELLES

Ier. Tour de scrutin. — On compte i8^3 vota ns,
majorité absolue 922.

MM. Goghen. i520
Rouppe. 1516
Meeus. 835
Teichman. 766
Lebeau. 7/jo
H. deBrouckere 717I

MM. Rouppe et Coghen ayant seuls obtenu la ma
jorité sont proclamés députés.

Les opérations avaient commencé à 9 heures ; il 
en est 6 du soir.

On procède à un scrutin de ballotage entre les 
dix derniers candidats, E11 voici le résultat ;

MM. Lebeau. 851

MM. Vanderbelen. 
Fortamps. 
Goblet. 
D'Elhougne. 
Julien. 
Deschamps.

Teichman. 815
Gohlet. 772
Meeùs. 731
H.deBrouckere 644

MM. Delhouggne. 5816
Julien. 55r
Vanderbeleu. 399
Fortamps. 344
Deschamps. 232

MM. Lebeau , Teichman, Goblet, Meeus et H. de 
Brouckere ayant obtenu le plus grand nombre de 
voix , sont proclamés députés.

BRUGES,
Nombre de votans 632. Majorité absolue 317.
M. Coppieters , député sortant , 626
M. Paul Devaux , député sortant , 507
M. Herwyn , ancien directeur de l’enregis

trement , a58
M. Devriere fils , commissaire de district, 240
M. Julien , député sortant, 175
MM. Coppieters et Devaux ayant seuls obtenu la 

majorité sont proclamés.
Il est ensuite procédé au scrutin de ballotage en

tre M. Herwyn et Derrière ; il donne les résultats 
suivans :

M. Herwyn 225 voix ; M. Devriere 166.
Eii conséquence M. Herwyn est proclamé repré

sentant eu remplacement de M. Julien.
MONS.

Votans 56o. Majorité absolue 281 ; M. Corbisier 
obtient 507 voix, M. Depuydt 282, M. Alexandre 
Gendebien 481 , M; Laubry 112 , M; Debousies 94 , 
M. de Bagenrieux 106.

Les trois premiers ayant seuls obtenu la majorité 
sont proclamés députés.

GAND.
Ont été élus : MM. Desmaizières, J. B. d’Hane de 

Potter, Hélias d’Huddeghem , Hye-Hoys, Dellafaille, 
Vergauwen. Écartés : MM. Speelman et Coppeus.

TONGRES.
Ont été élus MM. de Renesse , député sortant ; 

par 562 voix ; Simons , commissaire de district, par 
398; Schaefzeti, vice-président du tribunal de Tom 
gres, par 345 ; Polenus , procureur du roi , à Has
selt , par 33o,

Ces 3 derniers remplacent MM. Jatniné, Tiecken 
de Terhove et Rayinakers.

NAMUR.

Ont été réélus : MM. Brabant, Fallon et Desma- 
net de Biesme.

ANVERS, LE 3t MAL

L instruction relative aux événemens qni ont 
affligé notre ville est en pleine activité. C’est M. le 
juge Geudens qui en est chargé; un grand nombre 
de témoins sont assignés et plusieurs déjà ont été 
entendus.



M. Ie commandant de la place Gtierette et M. le 
major De lEan sont partis aujourd’hui pour Bruxel
les , où ils ont été mandes 'par le département de 
la guerre pour être entendus par la haute cour mi
litaire sur les éve'nemens qui ont eu lieu à Anvers 
le 2i de ce mois.

On nous assure que les renseignemens qui seront 
donnes par ces deux officiers mettront au grand 
jour la conduite de M. le commissaire de police 
Dedure.

LIÈGE, LE Ier JUIN.

Le duc d’Orléans et sa suite e'taient de retour à 
Londres dans la soirée du 27 mai, de la tournée qu’il 
a faite dans les provinces septentrionales d’Angle
terre. S. A. R. a dû dans la journée du 28 rendre 
plusieurs visites d’adieu avant son départ pour 
Bruxelles , qui doit être fort prochain.

, M- V anderstraeten Pontoz, a été nommé 
sénateur à Virton.
. ~ Une circulaire He M. le ministre diTl intérieur 
invite MM. les gouverneurs de province à surveiller 
1 exécution des articles de lois relatifs à l’instruction 
des officiers, sous-officiers et caporaux de la garde 
sedentaire et à celle des soldats du premier ban. 
C-tte lettre annonce une prochaine répartition de 
fusils, entre les compagnies du Ier Lan.

Il paraît qu’indépendamment d’autres recom
penses honorifiques qu’il pourra plaire au roi d’ac
corder , il y aura des médailles d'or de première 
et de seconde classe, des médailles d’argent et 
des medailles de bronze , distribuées aux person- 
nes qui ont des droits à la reconnaissance pu
blique pour le dévouement quelles ont montré et 
les services qu’elles ont rendus pendant l’épidémie 
de. 1802. Aux médailles de bronze pourront être 
jointes des récompenses pécuniaires.

On écrit d’Ostende, le 2g mai :
” Uundi dernier on a vendu ici au-delà de 200 

tonnes morue nouvelle ; des vents contraires en 
avaient retardé les arrivages ; actuellement les ba
teaux rentrent en masse, il y en a treize dont les 
péchés s élèvent ensemble à 4^° tonnes, toutes 
morues du Doggerbanck qui seront vendues lundi 
y juin ; les prix de la belle qualité se sont soutenus 
a la dernière vente de 58 à 70 franc la tonne, il 
y avait beaucoup d’ordres d’achat; c’est le moment 
de commencer les provisions d’été; on désire en 
Belgique des morues de conserve ; celle de notre 
pêche peut rivaliser partout; en Hollande on en 
rend maintenant à florins 24 la tonne, mais elle 
est faiblement salée et la belle apparence quelle a 
au moment du débarquement se perd par quelques 
jours de chaleur. » __

— Le commerce est très-animé à Hambourg , par 
suite d’arrivages nombreux , particulièrement des 
Grandes-Indes, de la Chine, etc.— La grippefaitde 
grands ravages dans cette ville , on y comptait le i5 
niai environ 9000 personnesqui en étaient attaquées.

ELECTIONS.
Le résultat des élections est une réponse du pays 

aux censures, dont l’acte de dissolution de la cham
bre avait été l’objet de la part d’une opposition 
shns logique et sans justice. Le pays a renforcé les 
rangs des modérés. Le principal centre de civili
sation avec Liège, Bruxelles, s’est constitué en cour 
électorale de cassation contre l’arrêt d’exclusion 
prononcé par des chefs-lieux de district contre 
deux hommes dont le patriotisme clairvoyant et 
intelligent a rendu d'incontestables services au pays.

Nous, ne regardons point comme une défaite pour 
le système diplomatique et modéré la réélection 
d hommes tels que MM. Meens et Henri de Brouc- 
kere. Nous avons une grande foi à la justice dutalent. 
Lorsqu on a un esprit à soi, comme ces deux ora
teurs, quon a ses idées propres ; il est rare qu’on 
ne. soit pas entraîné vers le vrai, d’abord parce 
qaon comprend, et ensuite parce qu’il y a dans la 
supériorité réelle un dégoût naturel pour les suffra
ges sans intelligence et une inclination bien forte 
pour les suffrages du bon sens. Le jugement de la 
nation et le fait de la note du 21 mai doivent 
d’ailleurs agir sur des esprits distingués. Nous n’en 
dirons pas autant de ces esprits postiches, sans

idees a eux et par conséquent sans logique. Ceux- 
là appartiennent irrévocablement à la politique des 
lauriers et du théâtre de Franconi. D’ailleurs , ils 
n’ont pas le droit d’être délicats en fait d’applau- 
dissemens ; ceux des gens d’esprit sont des raisins 
trop verds. Sous le point de vne parlementaire, 
comme ils sont privés de l’influence du talent sur 
une assemblée , malgré leurs interminables ampli
fications , ces orateurs lauréats n’apportent à leur 
système cjue leur vote, et leurs mandataires n’en- 
voyent en réalité à la chambre qu’une réponse à 
l’appel nominal.

Une particularité que nous avons difficilement 
comprise cest qu’au dire d’un journal bien informé 
des électeurs catholiques auraient écarté les parti
sans du système diplomatique et modéré. Sous le 
double rapport de la politique extérieure et inté
rieure, cette tactique ne serait rien moins qu adroite.

Il doit etre passe en conviction populaire , et les 
élections le prouvent , que le système diplomati - 
que est la seule sauvegarde de notre nationalité. 
Hors de là nationalité il n’y a qu’une réunion à la 
France ou a la Hollande , et la première de, ces réu
nions s’offre avec toutes les chances de l’anarchie 
que pourrait entramer une rupture avec l'Europe. 
Ainsi pour les catholiques, cette -nouvelle combinai
son place leur croyance sous l’empire d’une législa
tion protestante ou de philosophie restrictive. La 
révolution belge, produit de toutes les convictions et 
de toutes les idées de progrès a su être juste en
vers tout le inonde. Mais chez quelle autre nation 
la religion catholique trouvera-t-elle encore une 
constitution qui ait su faire une part aussi vrai
ment philosophique aux hommes et aux choses ? 
Nulle part. Notre pays seul a su prendre l’initiative 
de la législation qui appartient à l’avenir.

A 1 intérieur, la politique des hommes modérés 
est encore le besoin du catholicisme. Gette politi
que seule, qui s’est empreinte tout entière dans l’é
conomie de notre constitution , s’est élevée à la 
haute.impartialité qui permet le concours à toutes 
les idées. Il est même probable que la présence des 
catholiques au pouvoir produirait dans les esprits 
une réaction dangereuse, et que leur triomphe d’un 
jour serait suivi d’un lendemain de revers. Et ce
pendant une politique réactionnaire contre la li
berté religieuse serait une calamité nationale; car 
notre histoire atteste que le pays ne permet à qui 
que ce soit de porter la main sur le dépôt de ses 
croyances.

Pour nous autres libéraux de quelque nuance 
que ce soit, un changement d’avenir quelconque 
menace moins nos droits et nos intérêts. Le ni
veau de doctrines et de conditions qui gagne l’Eu
rope entière nous y ferait toujours trouver une 
part assez large. S il ne s’agissait que d’égoïsme la 
transaction serait toujours facile et le changement 
ne serait point pour nous une question de vie ou 
de mort , notre sympathie seule pour de hautes 
théories et notre prédilection pour la nationalité 
belge sont les seuls grands intérêts qui nous font 
désirer le maintien de ['union.

Les élections générales donneront 5g députés au 
parti modéré ; 33 à l’opposition. 8 députés sont 
jusqu’ici sans opinion bien déterminée. Il y a , 
pensons nous , 2 élections doubles.

Gette supputation est, comme 011 le pense bien, 
tout à fait approximative.

L’élection deM. deBehr a été l’objet de plusieurs 
réclamations. D’abord uncertain nombrede bulletins 
portaient, simplement M. de Behr président. On a 
soutenu que cette désignation était insuffisante , at
tendu qu’il existe un autre citoyen du même nom , 
président d'une société d'harmonie. On se propose, 
assure-t-on , de soumettre cette difficulté à la dé
cision de la chambre. G est sans doute une mauvaise 
plaisanterie.

Voici l’objection la plus grave.
Le nombre des électeurs qui ont répondu à l’ap

pel était de I2g5, la majorité absolue aurait donc 
été de 64.8, mais cette fois, comme aux élections pre
cedentes , quatre bulletins ne portant chacun 
qu un seul nom (() et sans désignation suffisante ont

(I) C’est à tort qu’on a élit qu’ils portaient 4 autres noms. 
Le procès-verbal pose le fait comme nom l'exposons.

ete trouvés dans l'urne du bureau de l'Université, 
Ces bulletins ont été déclarés nuis et par là, ]e 
nombre effectif des votans s’est trouvé réduit 'a nw,

Majorité absolue 646.
Cette décision a donné lieu à de vives réclama- 

tions au bureau principal.
Nous consacrerons un article à l’examen deceit 

question.
Un 5e bulletin portait un nom dérisoire, et 

tre autres noms avec désignation suffisante. Ce ™ 
letin na point ete annulé , et les quatre demie1 
suffrages qu ils portaient ont été comptés aux pe 
sonnes auxquelles ils appartenaient.

-di]\î. les rédacteurs du Politique 

Tant ano anirnls ccelestibùs tree.
Le bruit court que c’est à moi que le Courrier de h Ma

1M J CAn nO rPlitni. h .1.... T 1 ,.» . . T““vul“ ijuc ic ’st/urner ae la MCi
(lam son n° dîner, adresse le reproche d’avoir employé! 
manœuvres déloyales contre les élus de sou bureau.

Avant d'aller plus loin . je prie le susdit journal deré« 
dre catégoriquement si c’est de moi qu'il a entendu parla

Plus de trois cents voix m’étaient offertes depuis deux 
trois mois pour la prochaine vacature à la chambre. J'ai 
refuse.

Quelques jours avant l'élection cds personnes me firentréi 
rer leurs offres et d’autre part plus de cent voit m’éla» 
acquises et 47 suffrages m’étaient eu outre offerts de 
l’al7., 1111 seul^ individu. Je répondis cette Fois que si j’ët 
ein j accepterais, attendu surtout que je n'avâis point pris p, 
au choix des élus du bureau.

H.er, j our de 1 élection je dis à ceux qui s'intéressaient à K 
que c était une demarche inutile qu'ils fesaient vu qu’ils s’y pi 
liaient trop tard, mais que s’ils consentaient à me porta 
la prochaine élection , je me -ferais honneur d'àcccpter le 
candidature, ce qui fut arrête. J’ignore si ce sont U d 
manœuvres déloyales. Mes partisans ont répandu des bulleti 
portant mon nom undi ira.

f« du* m’étaient destinées se sont disséminée1 
qui. Cest ce que j’ignore, -mire même jusqu’au nom < 
élus du peuple .... J -

En attendant plus ample explication , j’ai"l’honnenrd 
tre , etc. Louis Duvivier ,

,., , „ fabricant de tabac,
Liege, le 31 mai 1833.

UNIVERSITÉ DE LIÈGE. _ Commission d'e U

Mardi 4 juin , M. Allard Hoebaers , de U 
subira son examen de candidat en philosoph 
quatre heures.

TAXE DU PAIN A LIEGE du I« juin. 
Fain de seigle , 22 au lieu de 23 centimes.
Pain moitié seigle et moitié froment 31 c. au lieu de 32c1 
Pain dit de menage , 40 centimes au lieu de 4L

ETAT CIVIL DE LIEGE du 31 mai.
Naissances: 2 garçons, 2 filles.
Décès : 3garçons , 1 fille , 1 femme , savoir : Marié b 

Leruitte, âgée de 69 ans, place St.-Pierre , veuve d’Andrt 
seph Dufour,

ANNONCES ET AVIS DlVEHS

Dimanche et lundi 2 et 3 juin, à l’occasion de 
BAL chez LEBURTON , à Elémalle-Haute.

u’*E

BAL CHAMPÊTRE dimanche , lundi et jeudi 
Bosquet de Sans-Souci , faubourg St.-Gilles, chez MA

Iif»1’Société D Harmonie.
Dimanche 2 juin , HARMONIE et ballotage de 

et demie à six heures et demie de plusieurs candi 
sentes • *

Mardi 4 juin, HARMONIE de 4 heures et demj'^, 
heures ; le concert sera suivi d'un BAL qui e°llin 
8 heures et demie.

Nul ne sera admis s’il n’est porteur de sa carie- 
Lés cartes de dames seront déposées chez p!f de din'antll! 

ou les associes pourront les prendre a dater de
juin. • • des aS!“-'-

Les cartes d’étrangers seront à la disposition
dimanche, lundi et mardi, 2, 3 et 4 juin, de! 1 
relevée, à l’Hôtel de Luxembourg , nn 8, fairef"1'

MM. les officiers de la garnison qui vouyaieIj -s point 
de la société d’harmonie sont priés d'inscrire }*l
leurs demeures sur la lisle qui est déposée a — ^j[l5
taire, pour que le trésorier puisse leur enTO/j;coCQ' 
leurs cartes d’admission. r,. .„„.-.u-iin’. JLe secrétaire ,

VIN St. Emilion 1er cru 1831 , à 2 escialin» VJ j,japc
bon Bouleau rouge et blanc à un fr. PaysronEeC* 
centimes au n° 567 , rue Feronstrée.

la bf'fj

ÿ

t-'fl



NOUVEAUX SERVICES 

sur HASSELT et sur SP A.

L. PASQUET et comp®.., on 
l'honneur d’informer le public, qu’à 
dater du let juin , ils font partir 
tous les jours de leur bureau , place 
Verte , n° 42, à Liège,

>e bonne DILIGENCE pour HASSELT dont les départs 
Sogxés comme suit :
. LIÈGE à 3 heures après-midi , de HASSELT à 5 1(2 
ares du matin, partant de l’hôtel du Pélican, chez Mr. 
; V À N DE II D L' N G E N.

four SPA et VERVIERS tous les jour3 à 5 heures après- 
ili, et de SPA à 5 heures du matin.

VENTE D UN BEAU MOBILIER ,

‘pour cause de départ.
Mardi, quatre juin , il sera VENDU à lasalle de François 

1I1ÛNNARD , nie Féroristrée, lits , màtelats , linges, babil- 
unens, secrétaires, commodes, chaises, fauteuils, tables, 
■ondes et bois de lit ; tous ces meubles sont en ACAJOU ; 
ecrétaires ; commodes , garderobes, chaises, tables et bois 
It lit en CHENE , horloge à carillon , piano , glaces , poë 
et, un tour à tourner le fer , le bois , etc , lés niches d une 
pule boutique en partie vitrée.

Mardi, dixliuit juin , VENTE d’une superbe collection de, 
LIVRES de théologie, littérature, droit, science, etc. Les 
ms de catalogue à raison des ouvragés adjugés au-delà d’un 
jsnc, restent à chargé du directeur dé ventes. Qu'on se le 
«(, l’occasion est favorable pour ceux qui ont des livres à 
«s vendre. Le catalogue ne sera clos que le 12.

VENTE D'ÜN BEAU MOBILIER ,

Pour cause de départ.
Mercredi, 5 juin courant, à deux heures de relevée, à h 
le de ventes de A. DUV1VIER , rue Velbruek , consistan 

«un tres-beau service de dessert en porcelaine de Paris i 
'Ses blets dorés, composé de 7 douzaines d’assiettes, foi 
(Denies, 4 coquilles , 2 jattes à pieds , 2 sucriers de tables 
! cm, pendules, vases, gravures, miroirs, beaux linges di 

HI , ?l,lles I se'le, brides .secrétaire, commodes, buffets 
L,!*,* !®u ’ 1,e nuit et autres, chaises, fauteuils et canapé 

ces, le tout en ACAJOU; 2 encoignures en CERISIER 
«es en JONC; chaises de jardin, un très-bon Cylindre au: 

Æ plusieurs poêles , une quantité d’autres MEUBLES ei 
et autres OBJETS.

ten à Va mélne vei,le’ 0,1 ? VENDRA un PERROQUET 
de la petite espèce. 3g

tENTE d un tres-beau Mobilier à cause de décè 
et Maison de Commerce à louer. 

„H'.*0 > d dix heures du malin et le lende

ÎVn la demeure de feu LambpL f
‘“lletûeneTV10- U" be“U -bilier coûtant Ïn un, 
trjJe ‘ni anlv:u,.s,tîe ’ seivicçs de table ; huit couverts ei 
iices àqcafi 1 cu'llet's a «K. également eu argent. 
Angleterre 6 a"lres . assiettes et plais en étaii
Its et ba.,« ? COuhsse ’. I,hantes à jeu et autres, hau
Hautité de d»6*!'!?'111,01163 ’ seCTl!laires> bois de 1 its
astrales et nil, * differente« espèces, miroirs, lampe: 
ftlin iinoe U ?i’: ch?"dellers en cuivre, en métal et et 
'»turcs en i- ab e’ bo“3. matelats ’ lits de plumes , cou 
Me niontr«me ’ C0“l’le'f°,lnle3 ’ traversins , rideaux , une 

montre en or a répétition , une belle horloge ave,caisse
toousWscux a,|ai°u ’ a clavec,‘n ’ et une i°lie pendule ; i 
■»Iles et unte: r UrÂ°S,'e ’■ ,d.e ®?tdeaux et ^ Hhin , en bor 
«était (mp j0^„ nltU conaldeiahle d’autres objets dont le déta

%c une'^v?" conslsta“4 en deux corps de logis séparé 
Kd tout e"6 l>OUl J° cbev?ux ’ u" h’ès beau jardin, pr, 
®?ion le S®rce> e3tà lou,i‘' eu tout ou en deux pa

audit 1,otai,'e «° 41 , rue Vinave d’Ue , à Liège.

'■l'tecePsre?riilaire •d“1 maSasia n°.l6. rue Pont-d’IIe, vc 
ENDTIpç ,emr es ,n ar c an ci i ses ci-après , elles serc 
Partiel:™?8 i’r‘X coûtant ; savoir :

Nfi es .........

Vdü _ __
tuuiaui,- ÖUVVJII’ ;

,...s, ci*! Cn P,a‘l"é argent, la tôle vernie, couteau
ki10utèrie è ’ couverts en métal d’Alger , quincaillerie , fau 
Vil'a d’OrlÀn ,an°es !)üur cideaux , vins , liqueurs , vinaigre 
S'aiscs n„;!ns ’ ‘“outardes en pots et en poudre , sauces ; 

Ai, ’ . 1 etc- . de.
tt« Maisow° ’11 y a,à LOUER, ensemble ou séparémei

Au iiiéiuen»Omi110Â 'eriCOrps de lo»is aïec iardin- 
I"1 rliéne „ n ’ d y a.a VENDRE un très-bon ESCALE 
'“lis de rll0„°n,pOSU d,e dix ““U“1“'* , une quantité de PA’ 
^ "ctscs grandeurs et plusieurs FENÊTRES id.

irrite a -
hits'J ?'ec ?IX pièces ; 
tiniOrp beau jardin bien 
é re' n“ 805.

li!s àLLièe„R dès-à-présent une jolie MAISON de campag 
g , rue 1 Agnot ou Namiette , paroisse Sainte-Al- , parc

i leu , greniers , cave , pom 
arboré. S’adresser rue Basse-S

îSUoutes* j1;01’™ ’ “° ,65 ; a" b'1s de Hocheporte , 
%ne n,“1 s les commodités désirables. S’adresser n“

SERINGUE PLONGEANTE , on CLYSO-POMPE ,
Approqvée par la faculté de médecine, brevetée par plusieurs 

gouvernemens, dépôt général, rue de l'Université, n° 727 à 
Liège, chez W. de MOLL , chirurgien-bandagiste breveté.

Cet instrument remplace d’une manière agréable, et avec 
des avantages non douteux , tout ce qu’on a imaginé jusqu’à ce 
jour. Son ingénieux mécanisme le fait préférer aux autres ins- 
trumens de l’ancien système , soit qu'il s'agisse de le lnettie en 
usage chez les enfaiis , ou les grandes personnes. Tout a été 
prévu , quel que soit Ie Iiquide dont on veuille faire usage dans 
l'injection, quel que soit l'organe auquel on l'adresse.

Chez le même grand assortiment dinstrumens de gotnrae 
élastique ; bandages herniaires perfectionnés, et nouveaux sus- 
pensoires tricotés. 362

FASSIN-BERLEÜR , à l’.lnnedu-â'Or, rue Pont-d’He, pré
vient le public qu’il vient dé renouveller son MAGASIN de 
DRAPS et PERUVIENNES dés couleurs de mode, il a reçu 
ùn bel ASSORTIMENT d’ÈTOFFËS pour la saison d’été , tels 
que velours à côte, coutil , Casimir anglais, vigogne, poil de 
chèvre, printanière , etc. Il a également tout ce qui a paru de 
plus nouveau pour gillet. 305

120,000 FRANCS à PLACER par partie si on désire. S’a
dresser à N. J. „DISTER , demeurant au faubourg S te .-Alargue- 
rite, à Liège , n° 26L 768

A PLACER sur bonne hypothèque TROIS MILLE FRANCS 
appartenant à une fabrique.

S’adresser à M® JABON, notaire à Limont.
Le même est chargé d’acheter des RENTES. 355

* * La CONTINUATION de la VENTE de LIVRES chez 
A. DUVIVIER , rue Velbruek, qui devait avoir lieu jeudi , 
6 juin, est fixée au vendredi 7 , à cause de la fête. 639

À LÖUR ub QUARTIER composé de Cinq placés , outre 
la cave , situe rue Tête de Bœuf, n° 668 bis, et ayant vue 
sur lé quai de la Sauvenière.

A VENDUE de gré-à-gré, ensemble ou séparément;
1° Neuf MAISONS contiguës , situées rue Outre-Meuse à 

Liégè , en fieu dit Trou Maquet.
2° Une antre MAISON située même rue , près du pont 

du Ristay
S'adresser àu notaire LAMBINON , près de l’Hôtel-de- 

Ville , pour connaître les conditions.

A VENDRE ùn joli CHEVAL ardénais de 6 aus, habitué 
d’aller au cabriolet et à la selle.

S adresser au n° 828 au coin de la rue des Dominicains,

0 EN VERTU DE JUGEMENT.
î! sera procédé le 17 juin 1833, deux heures de relevée , 

en l’étude et par le ministère de M' BERTRAND, notaire à 
Liège , à ce commis, à la vente aux enchères publiques , 
d'une, MAISON très-vaste n° 631, avec porte cochère , cour 
et verger , située à Liège, rue Mont St-Martin, en lieu dit 
sur Trihay ; le cahier de charges , pour parvenir à cette Vente, 
est déposé en l’étude dudit M> BERTRAND , notaire.

(66) Le jeudi 27 juin 1833 , à 10 heures du matin, il sera 
procédé par le ministère de M° MOXHON, notaire à la ré
sidence de Liège . pardevant M. Chokier , juge-de-paix du 
quartier du nord, en son bureau rue Neuve, derrière le Pa
lais , à la vente aux enchères d’une très belle et spacieuse 
MAISON à portes cochères, en très-bon état, sise rue Hors- 
Château , n» 374, ayant uue sortie donnant place Saint Bar- 
tihélemi, pouvant très-commodément se diviser en trois quar- 
tders ou appartemens indépendans, composée de 32 pièces,

ont 25 à feu, 6 greniers , écuries, remises, 2 cours , 4 
Pompes et i caves. S'adresser audit notaire MOXHON , en 
Son étude place Saint-Barthélemi, pour connaître les titres et 
conditions.

Le même notaire est également châbgé de la VENTE d’une 
FERME aux environs de Henri Chapelle , et de deux MAI
SONS , faubourg Ilocheporte , n° 789 et 790,

( ) Le lundi dix juin 1833 , à 2 heures après-dinée , il sera
procédé par le ministère de M" MOXHON, notaire à Liège , 
en son étude , place St.-Barthélemi, à la VENTE aux enchères 
d’une belle et bonne MAISON propre au commerce, composée 
de deux bàtimens, séparés par une cour avec jardin , située à 
Coronmeuse, connue anciennement sous le nom de St.-J oseph.

L’acquéreur aura toute faculté pour le paiement du prix , 
une partie pourra même être convertie en rente.

S'adresser audit Me MOXHON, pour connaître les tilres 
et conditions.

() Le mercredi 12 juin, 10 heures du matin , il sera pro
cédé en l’étude et parle ministère du notaire BERTRAND , 
à la VENTE aux encliêi es publiques d’une belle PROPRIÉTÉ 
en bon état, consistant en une jolie maison bourgeoise , fort 
bien distribuée, ayant deux étages et un salon, place à 
manger, cabinet et cuisine au rez-de-chaussée , écurie , belles 
caves, cour, puits, pompe et citerne,'et un bonifier de jar
din et pré planté d’arbres à fruits, en plein rapport, située 
au faubourg Hocheporte, près de la porte de la ville, nu^ 
méro 762 , présentant' une vue magnifique.

L’adjudicataire en aura la jouissance le jour de l’àdjudiéa. 
tion et il lui sera accordé des grandes facilités pour lé paie, 
ment de son prix. S'adresser audit M8 BERTRAND , notaire

A LOUER un beau QUARTIER garni ou non, place de 
l’Université, nö 270. ' 402

INSPECTION FORESTIÈRE DE LIÈGE-,

Le t3 juin 1833, à 10 heures du matin, eu l’étude de M^ 
THISQUEN , notaire à Limbourg, et à [’intervention des agens 
forestiers, il sera procédé à l’adjudication publique de divers 
travaux de routes , digues, fossés et aqueducs à réparer oü 
à construiie dans la forêt domaniale et Hertogenwald, si
tuée en la comnrtrné dé MEMBACH, arrondissement de 
Verviers.

On peut prendre connaissance du dévis et du cahier des 
charges au bureau de M. Depaix sous inspecteur à Goé et à ce
lui du soussigné.

Liège, le 24 mai 1833.
L’inspecteur forestier des provinces de Liège et de Limbourg.

DECtlESNE , T aîné.

Mercredi 19 juin 1833, aux 10 heures du matin, le no
taire LAMBINON VENDRA définitivement aux enchères pu - 
bliques , en son étude, qirès de l’Hôtel-de-Ville à Liège, la 
BELLE MAISON DE CÀMPAGNE, occupée autrefois par M.
l’abbé Raes, directeur de pensionnat j bâtie très solidement , 
pouvant servir atout établissement, ayant 12 pièces au rez; 
de-chaussée et 9 à l’étage , parmi lesquelles se trouvent 2 super
bes salons, belles c aves, cour jet d’eau , basse-cour , fournil, 
étableries et environ un bohnier métrique de jardin , clos dé 
mur , garnis d’espaliers portant d’excellents fruits et prairie 
bien arborée : lé tout formant un ensemble , situé dans un 
site très-agréable, au bord de la Meuse, commune d’Argenteau 
Sarolay , à deux lieues de Liège.

S'adresser au notaire LAMBINON, dépositaire des titres, 
pour connaître les conditions de la vente. 392

(88) A VENDRE pour causé de départ , au jour à limi
ter, sinon de gré à-gré-, le beau CHATEAU D’OUPI-.YE * 
avec environ 24 hectares de jardin, vergers-, bosquets et 
terres en dépendants, vis-à-vis de Hermalle-sous-Argi-n'ean , 
à dix kilomètres de Liège; plus les parts dans trois exploi
tations charbonnières, aux clauses à voir en l’étude du no
taire DE BEFYE, rue Sœurs de Hasque, n° 281.

( ) Le 27 juin courant , à 2 heures, il sera VENDU aux 
enchères devant M. le juge de paix des quartiers du Nord 
et de i’Est de cette ville, en son bureau rue Neuve, der
rière le Palais, par le ministère de Me DUSART , no'aire à 
Liège, à ce commis , les IMMEUBLES dont la désigna
tion suit ;

1er Lot. —Une ferme située à Selessin , occupée , par le Sé 
Galler , coutenant environ huit bonniers métriques 65 perches-, 
en un seul gazon.

2e Lot— Une maison n°723 , située à la branche Planchart, 
commune d’Ans , avec jardin et terre d’environ quatre-vingt- 
cinq perches.

3« Lot. — Une petite maison au même lieu , occupée par le 
sieur Coulon.

4' Lot.—Une maison avec forge , située faubourg St.-Léo- 
naid à Liège, n° 87 bis, occupée par le Sr Fischer,

5° Lot. •—Uné autre à côté -, occupée |rar le Sr Solîiaux,
0® Lot.— Une autre maison u° 92 . située même faubourg ; 

avec an beau et très grand jardin , entourréde murs.
7® Lot. — Une autre , n° 93 , occupée par le Sr Coliinet, au 

même faubourg
8® et dernier Lot. — Une autre contigue, n® 94 , occupée 

par le Sr Dupont.
S’adresser au bureau de ladite justice de paix du audit no

taire DUSART , dépositaire des titres de propriété.

La commission administrative des hospices civils de là 
ville de Huy, cherche à acheter à un taux favorable pour la 
vendeur, des RENTES constituées à bas denier et sur hypo
thèques , situées dans l’arrondissement de Huy.

S'adresser au secrétariat de ladite commission maison dti 
grand hôpital, sise rue sous le Château , à Huy. 330

A LOUER une jolie M AISON, situéè rue Hors-Château , 
u° 482. S'adresser n° 481. 394

0 EXTRArt.
Par EXPLOIT de l’huissier FISSETTË en date du treut 

un mai 1833, enregistré le même jour, M, Jean Hube 
Heptia, avocat, domicilié à Liège, rue Porte St.-Léonard 
pour lequel domicile est élu chez Me Forgeur, avoué à Liégi 
y domicilié , rue d’Amay, qui occupe sur là présente pou 
suite, a, en vertu d'un jugement rendu par le tribunal < 
commerce séant à Liège, le 16 juin 1831 , enregistré le U 
lequel est en forme exécutoire , fait faire commandement ; 
nom de Sa Majesté le roi des Belgés , de la loi et justice 
Toussaint Arnold Olivier Beaùjean, ci-devant éehevin , aya 
demeuré à Liège, faubourg Vivegnis, présentement sans d 
micile connu, de payer dans vingt quatre heures pour to 
délai, la somme de six mille septante-dnt franc cin'quanl 
cinq centimes, montant dès condamnations prononcées 0 
ledit jugement sans préjudice d’autres dûs , en lui déclara 
qu’à défaut de paiement, il sera après l’expiration du dél 
ci-dessus , procédé par toutes les voies de droit pour l’y co 
traindre et notamment par la saisie des rentes dont il r 
créancier, conformément aux art. 638 et suivons du co< 
de procedure civile.

Pour extrait : Signé, M. FISSETTE.

VILLE DE LHiGE. -- La régende procédera le lundi 1
rON^Uir'?inNcn,dl’ } ADJUDICATION a“ rabais <1,
LUiNbi LULilOjNS a excepter pour rachéverticnt de la c; 
seine des Lconcrs.

Le cahier des charges est ddpose au secretariat de îa r< 
gcncé, ou Tort peut eh prendre connaissance.



VENTE de plusieurs pièces de TERRE,
HOUBLONNIERE et PRÉ t situées à Bressoux, 
commune de Grivegnée,

Ensuite d’fin jugement d’autorisation rendu conformément 
à la loi du 12 juin 1812 , il sera procédé le lundi 24 juin , 
■18.3.3 , aux 2 heures de relevée , par le ministère de Me LAM- 
BINON , notaire à Liège, et pardevant M. Charles Chokier, 
juge de paix des quartiers nord et est de la ville de Liège , 
en son bureau , rue Neuve , derrière le Palais , à la VENTE 
aux enchères publiques des IMMEUBLES suivans, savoir :

1° 87 perches 18 aunes de terre labourable, située en 
Droixhe, joignant à M. Déco.

2° 1.3 perches 7 aunes de houblonnière, située au même 
endroit, joignant à M Philippe Simonis.
, 3° 4 perches 36 aunes de houblonnière, située en l’Enclos , 
a Bressoux , joignant à M. Jean Heptia
, 4° IJ perches 7 aunes de terre labourable , située à la Bâche, 
a Bressoux , tenant à M. Déco et Colard.

5° 10 perches 29 aunes de terre arable, sise au Barbou , à 
Bressoux , tenant à M. Pierre Renson.

6° ï perches 10 aunes de pré, sis au pré de St. Denis, 
joignant à André Declaye.

7° 13 perches 7 aunes, sis à la Bâche susdite , tenant à M. 
Joseph Declaye , dit l'avocat.

8° Ei finalement 8 perches 7 aunes aussi de pré, situé en 
Droixhe, aboutissant à M. Paque.

S'adresser audit notaire LAMBINON et au bureau de la 
justice de paix susdit, pour connaître les conditions de 
h VENTE. 398

VENTE DUNE BELLE PROPRIÉTÉ URBAINE.

Le jeudi 27 juin 1833, à dix heures du matin, au bu
reau de M. le juge de paix des cantons du sud et de l’ouest , 
à Liège, lue Saint-Jean-en-Isle , n° 794, et par le ministère 
de Me Philippe SEKVAÏS , notaire en la même ville, il sera 
procédé par la voie d’enchères et à l’extinction de bougies , 
à (’adjudication publique du bel et vaste HOTEL , qu’occu 
pait feu M. de Bailly , ancien maire de Liège, portant le 
n° 616 , situé en la rue Mont Saint-Martin , audit canton du 
sud et joignant d’un côté, à M. de Coune et d’un autre, aux 
Déliés. Raick.

Cette habitation présente beaucoup de commodités et d’a- 
grérnens ; la construction en est solide et d’un grand genre.

Les nombreux appartenons, dont elle se compose , sont sépa
rés de la voirie, par une cour, en carré , où jaillit une fontaine, 
alimentée par une excellente source. D’un côté de ce carré , 
«ont les offices ; de l’autre , l’écurie et la remise.

Se trouvent en outre réunis à cette maison , de beaux et 
grands jardins, en terrasses, garnis d’arbres fruitiers, avec 
deux pavillons et autant de fontaines.

Ces jardins offrent les plus beaux points de vue et commu
niquent au quai de la Sauveniëre.

Immédiatement après celte opération , il sera également 
exposé en vente publique, une maison portant le n° 3 5 , si
tuée à Liège, rue devant les Carmes , tenant d’un côté , à
M. Beckers, libraire, d’un autre, à Guillaume Badon , peintre.

S adressf-r audit notaire SERVAIS, pour avoir communica
tion des titres et obtenir tous autres renseignemens. 391

( ) ADJUDICATION D IMMEUBLES.
Le vendredi 14 juin 1833, à 10 heures du matin.il sera 

procède par le ministère de M® BERT B AND , notaire â Liège, 
en son étude , place St.-Pierre , à la VÉ1NTE aux enchères pu
bliques des immeubles dont le détail suit :

Ier. Lot. Une ferme, nommée Tolurnout , située en la com
mune d Anthisne , canton de Nandrin , avec habitation pour 
le fermier, bàtimens nécessaires à l’exploitation, jardin, ter
res labourables et piairies d une contenance de 33 bonniers 23 
perches 6l aunes.

Un bois taillis, sans futaie, nommé le Bois Madame 
contenant 7 bonniers 65 perches 3ô aunes , situé à Anthisne.

Un autre bois, dit le bois Riga de la contenance de 14 bon
niers 19 perches 75 aunes, situé à Fairon Comblan.

2e Lot. Une maison , très-vaste, composée de plusieurs corps 
de bàtimens, avec porte cochère, remise écurie et grande 
cour, située à Liège, rue Fond St.-Servais, n° 478 , ayant 
été occupée par madame de Sonval de Wamont.

S adresser audit Me BERTRAND, notaire, pour prendre 
nspeclion des titres et des conditions de cette adjudication.

67 Relie MAISON de CAMPAGNE à VENDRE
de gré à gré avec facilité pour le paiement.

Cette propriété est située à une lieue et demie de Liège, 
près de la Meuse et de la grande roule; elle se compose d’une 
superbe habitation , nouvellement bâtie , composée de 15 pièces, 
dont onze à feu , 4 beaux greniers , 6 caves , fournil, remise et 
e'eurie , salle de bains et commodités au premier étage , avec un 
beau jardin entourant la maison, planté de près de 300 arbres 
à fruits, déjà en rapport, et un pré au bout du jardin : en face 
de la maison est un j*arc de plusieurs bonniers , clos de murs , 
avec cabinets et habitation pour le jardinier.

Cette propriété, dans une situation des plus agréables, est 
propre à un rentier ou à un commerçant en gros, elle offre un 
bel emplacement pour une tannerie, et pour le commerce de 
bois et d’écorces. Elle n’est grevée d’aucune rente ni charge.

L’acquereur de cette propriété ne paierait pas pour prix 
de cette acquisition ce qu ont coûté les seuls murs et cabi
nets du parc.

S’adresser pour plus amples renseignemens à Me MOXHON 
notaire, place St.-Bartbélemi, a Liège

Un APPRENTI sachant lire le manuscrit peut se présenter
1 bureau de cette feuille.

VENTE DE BIENS FONDS.

Le lundi <7 juin 1833, à dix heures du matin, à l’auberge 
nomiiiLe la Maison Blanche, conimune d’Eysden, sur la 
grande route entre Mouland et Ryckholt , il sera procède par 
le ministère de Me Servais, notaire à Liège et au moyeu d en
chères , a (adjudication publique et successive, des pièces de 
terre et pran îe , dont la désignation suit ;

f° Une pièce de terre, contenant environ 3 bon. met. 48 
perches 71 aunes (4 bon. ancienne mesure), située en la cam- 
pagne dite Maerenderweg.

2° Une idem , nommée Zes Morgen , aussi située campagne 
dite Maerenderweg ; d’une contenance de i bon. 35 perches 12 
aunes, (I bon i I verges gdes.)

Ces deux pièces sont exploitées par le sieur Jean Bemel- 
mans et la dame Catherine Vandenberg , son épouse, cultiva
teurs , demeurant â Ste. Gertrude.

3° Une idem , également en la campagne Maerenderweg , 
contenant 87 perches 18 aunes (I bon.)

4” Une idem , même campagne , contenant 3 bon. 48 perches 
71 aunes (4 bon.) r

5° Une idem, dans la campagne, située entre Sainte Ger- 
trude et Tickèlraede , contenant 4 bon. 35 perches 89 aunes 
(0 bonniers.)

Les pieces , reprises aux numéros 3 , 4 et 5 sont détenues 
par les sieurs Gerard Pensen, cultivateur, à Groot Spou
wen, et Louis Brouwers , aussi cultivateur, demeurant à Ste. 
Gertrude.

G Une idem, en lieu dit Thien de Schuur , contenant 
j, Bonniers 6l perches 53 aunes (3 bonniers), exploitée par 
Guillaume Brouwers et Jeanne Duizens , Cultivateurs , à Ste 
Gertrude.

Ces six pièces de terre sont situées en la commune de 
Sainte- Gertrude , canton de Meersseu, arrondissement de 
Maestricht.

7“ Une idem, campagne dite Steenberg, en Ta commune 
de Ryckholt , contenant 43 perches 58 aunes t iO verbes 
grandes. ) a

8° Une idem, située en la campagne dite Kalleberg, 
contenant t bonniers 74 perches 36 aunes (2 bon auc enne 
mesure.)

9° Une idem, campagne dite Maere der Heie, conte
nant 2 bonniers 78 perches 96 aunes ( 3 bonniers 4 verges 
grandes. )

Ces trois pièces sont exploitées par ledit sieur Guillaume 
Brouwers , et des deux dernières, sont situées en ladite com- 
mune île Ste. Gertrude.

■ *°° Une idem , située en lieu ditMheer Greb , commune de 
Mheer, canton de Galoppe, contenant 43 perches 58 aunes 
(10verges grandes.)

Celte pièce est allermée au sieur Pierre Spits, cultivateur, à 
Eckelraede. commune de Ste. Gertrude.

11° Une idem , campagne dite Vefsch , contenant t bon. 96 
perches 15 aunes (2 bon. 5 verg. gdes.)

12° Une idem, campagne dite Maerenderweg, d’une con
tenance d’un bon. 74 perches 36 aunes (2 bon.)

< es deux pièces sont exploitées par Chrétien Cerfontaine , 
cultivateur, à Herkenraede , commune de Ste. Gertrude.

f3° Une idem , contenant 82 perches 82 aunes ( 19 verg. 
grandes ) , située en lieu dit Banendei weg , affermée audit 
sieur Cerfontaine et Jean Vrancken, cultivateur, audit Her
kenraede

f4° Une idem , à Herkemaede , campagne dite Anderdeel, 
contenant 65 perches 38 aunes (15 v. gdes.) et affermée audit 
sieur Cerfontaine.

15? Une idem , située même campagne , détenue par lesdits 
sieurs Cerfontaine et Vrancken et contenant 95 perches 89 aunes 
(I bon. 2 verg. gdes.)

16° Une idem, au lieu dit Brusterboschweg. audit Her
kenraede , contenant i bonnier 74 perches 36 aunes { 2 
bonniers. )

Celte pièce est exploitée par ledit sieur Chrétien Cerfontaine, 
et ladite Delle. Jeanne Duizens.

17° Une idem , en ladite campagne Veïsch , d’une conte
nance de 2 bonniers métriques 78 perches 96 aunes (3 bon. 4 
verg. gdes. ) , détenue par ledit sieur Cerfontaine , ladite Delle. 
Duizens et Jean Pierre Thomassen.

l8° Une idem , dans la campagne dite Trigterweg, conte
nant I bonnier 8 perches 97 aunes (I bon 5 verges gdes.) , 
affermée au Sr Chrétien Wouters, demeurant à Eckelraede* 1, 
commune de Ste.-Gertrude.

f9° Une idem , audit lieu Brusterboschweg , à Herken- 
raede, d’une contenance de 65 perches 38 auues (15 ver
ges gdes. )

20° Une idem , en ladite campagne Anderdeel , contenant 61 
perches 2 aunes vf4 verges gdes.)

21° Une idem , au lit Herkenraede, lieu ditBuytenen , con
tenant 54 perches 48 aunes (12 i (2 verges gdes.)

22° Une idem , en la campagne dite Auderdcel, contenant 69 
perches 74 aunes (16 verges gdes.) —■ •

Les pièces énoncées aux n° i9,20, 21 et 22 , sont exploitées 
par ledit Sr J tan Vrancken.'

23° Une idem , située en la campagne dite Moorselberg , 
d’une contenance de 3 bonniers 9 perches 48 aunes (3 bon. 
i I verges gdes )

24° Une idem , en lieu dit Hoogen-Graf, à Herkenraede , con
tenant 74 perches 10 aunes (17 verges gdes.)

2;>° Une idem , d’une contenance d’environ f bonnier 74 per
ches 36 aunes (2 bon. ancienne mesure), située à Herkenraede , 
au chemin dit Endepoelweg.

Ces trois dernières pièces sont exploitées par ladite demoi
selle Jeanne Duizens.

26° Une idem, en lieu dit Maerenderweg , contenant f bon
nier 22 perches 5 aunes (1 bon. 8 verges gdes.)

27° Une idem , au même lieu, contenant 87 perches 18 au
nes (f bonnier.)

28° Une idem , en lieu dit Schooiie-Greb, contenant 1 bon
nier 8 perches 97 dunes (I bon. 5 verges gdes )

29°TJne idem , au lieu dit Thien de Schuur coutenani oi 
mers 6f perches $3 aunes (3 bonniers.) ^ 2bon

30° Une prdirie , cOrilenant 1 bonnier 74 perches 36 ... 
ïjclLiur. boulliers^ ' aussi -‘uée en lieu, noLné nj,“*

„3° P06 P'ècfi de,erre’à Herkenraede , en lieu dirHo.cn. 
bon ’l 5 “"d"™"06 J Un b0nnier 52 1>erdleS 56 a'lne,°(u" 

Les nnmeubles, repris aux 11° H rt suivans, jusque?et in 
Gertrude”0 ^ S'tuéS “ iadite colmntme ^ Sainte

lii2“,^ P'èce de terre , située en ladite commune deMheei, 
gM gdes ) erc'n ’ COIlt,‘I“ant 65 perches 38 aunes ( 15 ver-

Les Pièces, indiquées sous les n° 26, 27, 28 , 29, 30 3( 
lien ef°rMX|1«dueS indivisément par les sieurs Pierre, Chié- 
à Ste'Gertrude P ' ’ cult,vateuls - demeurant eu».

I S^auiies ' U bon nier, i'''6 ' d’“”e C°nlenMce de 87 P“d** 

bonnier0"' “k™ ‘ Cüntenant aussi 87 Perches 18 aunes

Ces deux dernières pièces sont situées en lien dit Wolft, 
jop. «omnaune de Ste.-Gertrude; elles sont détenues parle 
dit sieur Jean Pierre Thomassen. ^
ros d’ordre'' formation des luts répondront aux mimé-

(.•JS ,‘e'7ins’ dont ■' s’agit, sont, en général, de bonne qua- 
, et es fermages en sont payés très-régulièrement

du 11 mars C!‘aCU,’e ^ eïpi,ent à 'W

nr^e,freti°ni<lurvendeur’aulant fl"e les ‘i*1« de propriété,
presente les plus fortes garanties ‘

,ne credit sera laissé à l’acquéreur, qui désirera l’obtenir,
„I .. P an aplatit de ces immeubles et les autres pièces,y 

a ives sont a voir en l’étude dudit notaire SERVAIS, au 
quai de la Sauveniere , n° 798.
suHes I)ieiisŸV^clCar^S ^onneron* ^es indications plus amples

( Immédiatement après qu’il aura été vaqué à cette opi 
nom’ |6< ll nulaU e SAVAIS vendra , aussi publiquement 
I u le compte d une autre personne , une prairie située 
!„ i ntCp,.'"’Te d E>sdei1.» au hameau de Heugem, lieu 
. .. i ,.e€l ’ con,‘enan*: bonniers 5 perches f t aunes 

Iionmers ancienne mesure), aboutissant d’un côté à 
o s, un autre, au bureau de bienfaisance de MaesU'ichl 

' Coei Un *I0^s‘^niea Chrétien Penkers; et d’un quatiièin

cildés'déshàble« °ffre t!galemcnt loutes les sûretés et

COMMERCE.
Fonds anglais du 28 mai.— Consol., 89 5|8 CiO 0(0.- 

tonds belges, 89 3(4 OqO 00. — Fonds Hollandais, 48 3,4 0|0.

Bourse de Paris du 29 mai. — Rentes , û p. Y, 103 70
— f ‘I2 P- °|0 , 00 00. — Rentes , 3 «i0 . 79 65 — Aciions 
de la banque, (800 00. — Certificat Falconnet, 93 80 - 
Emprunt royal «l’Espagne , 91 l^, — Emprunt d'Haïti, 2M »1^
— Einpr. romain , 90 3|4 — Empr. belge , 91 1|2.

Bourse d’Amsterdam du 30 mai. — Delte active , ^ 
114 00. —Ditto, 88 t(2. — Ditto dillérée , t f,,-6. — Bill, de 
change, 22 3|8 00. — Oblig. du Symlicat, 82 t|2 00.- 
Ddto , 70 0,0. — Rente des dom , 00 0,0. — Ad. de la 
Société de commerce . 94 3|4. — Rente française, 80 ¥■
— Ditto , 00 0,0. — Obi. russe Hop. et C' 99 t|4 0|0. - 
Ditto ,1e 1828, (00 t|8 0,0. — Inscrin. russes, 66 (p- 
Empr. russe (831, 69 3|4 0,0. — lient«' perp. d’Esp. 
IptOO. — Ditto 47 1,4. 0,0 — Dette diff. d’Esp., 14 ( |4 00.
— °bl- »«it. Aulriche, 9l 3,4. — Ditto chez Gollals, »<> ""
— Cert. Naples falc., 85 0,0. — Oblig. Danoises, Vjfi'W
— Oblig. du Brésil , 71 3,8. — Cortès , 00 0,0 00. - b111“ 
Grec , 38 1,4.

Bourse d’Anvers, du 3| mai.

Change
Amsterdam.
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

à courts jours. à deux mois•
1 3|8 Ojü av. I
12 20 I> 12 (5
(7 3,16 A •16 ff)|l6 A
35 (5,16 35 13,(6
35 3|8 35 ( ,4

Escompte 4 0,0

f t0*

46 I3jl6 
35
35 l[8

Belgique.

Hollande.

Effets publics.
Empr.de to mil!., 5 d’intérêt, 00 0,0
Empr. de 12 mill. 
Empr. de 24 mill., 
Einpr. de 48 mill, , 
Dette active ,
Oblig. de Entr. 
Dette active,
Oblig. synd.
Rent, reinb.

00 0|0. 
00 0,0. 

90 1 ,t a.
100 P 
00 00 
00 0,0. 
00
84 90 <fL

Bourse de Bruxelles , du 31 mai. — Dette adiré b’ j'e|
48 0|O 0.— 24 millions , 90 ( ,2 00 — Dette active liollam ■
49 ( ,2.

H. Lignac , impr. du Journal, rue du Pot-d’Or. n° 622 « i bieée


